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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Pierre   
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 Les Frais de Procédure, soit la somme de 77.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 39 du 25 mai 2023 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 27/28 MAI 2023 
 
 

FORFAITS  
 
Amende 104 € 
Match n° 24820812 Vouilletais Stade (2) – La Crèche (2) en D4 poule D ➔ La Crèche US 2ème forfait (Amende doublée 
lors d’un forfait sur les 3 dernières journées) 
 
Amende 84 € 
Match n° 24824320 Montravers (1) – Comores FC (2) en D4 poule A ➔ Montravers FC 1er forfait (Amende doublée lors 
d’un forfait sur les 3 dernières journées) 
 
Amende 32 € 
Match n° 25543564 Pays de l’Ouin (3) – Neuvy Bouin (1) en D5 1er Niveau poule A ➔ Neuvy Bouin 2ème forfait 
Match n° 25560335 Paizay le T (1) – Lezay Us (3) en D5 2ème niveau poule D ➔ Lezay 1er Forfait 
Match n° 25550790 St Aubin le C. (3) – Parthenay Portugais (2) en D5 2ème niveau poule A ➔ Parthenay P. 2ème Forfait 
Match n° 25553818 Chiché (3) – Amailloux (2) en D5 2ème niveau poule B ➔ Chiché FC 2ème Forfait 
Match n° 255579323 Frontenay st Symphorien (3) – Us Pexinoise (2) en D5 2ème niveau poule C ➔ Frontenay 1er Forfait 
Match n° 25560399 Prahecq US (2) – Haut Val de Sèvre Fc (2) en D5 2ème niveau poule D ➔ Haut Val de Sèvre 1er Forfait 
Match n° 25550249 Clazay Bocage (3) – Boismé Clessé (3) en D5 2ème Niveau poule A ➔ Boismé Clessé 2ème forfait 
Match n° 25552855 Pays Thénezéen (3) – Vergentonnaise (2) en D5 2ème Niveau poule B ➔ Vergentonnaise 2ème forfait 
Match n° 25597988 Thouars Foot (1) – Fc Boutonnais (1) en Fem A11 Seniors D3 poule B ➔ FC Boutonnais 2ème forfait 
Match n° 25567612 Payroux Charroux M (1) – Cenon sur Vienne (1) en Seniors Fem A8 ➔ Cenon 2ème forfait 
Match n° 25833184 St Sauveur (1) – St Christophe (1) en Coupe Seniors Brassage A8 ➔ St Christophe forfait → Le club 
de St Sauveur reste qualifié pour la suite de la compétition 
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Match n° 25525731 Avenir 79 (1) – Niort AFC (2) en Futsal Seniors D3 poule A ➔ Avenir 79 1er forfait 

• Suite au Forfait d’Avenir 79 (1), l’équipe Avenir 79 (2) est par conséquent déclarée forfait pour le 
match n°25524581 Niort AFC (3) – Avenir 79 FC (2) en seniors futsal D3 poule B ➔ Avenir 79 1er forfait 

 
 

FORFAIT GENERAL  
 
Amende 32 € 
Match n° 25544172 Airvo st Jouin (3) – Vrère st Léger de M. (3) en seniors D5 1er niveau poule B ➔ Vrère 3ème forfait 
Match n° 25557826 Venise Verte (3) – Augé Azay LB (2) en seniors D5 2ème Niv poule C ➔ Augé Azay LB 3ème forfait 
Match n° 25544189 Assais (1) – Brion US (2) en D5 1er Niveau poule B ➔ Brion US 3ème forfait 
Match n° 25545520 St Sauveur (3) – Vasles US (3) en D5 1er Niveau poule C ➔ Vasles US 3ème forfait 
Match n° 25553939 Assais (2) – Pays Argentonnais (2) en D5 2ème Niveau poule B ➔ Assais 3ème forfait 
 
 

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX  
 
➢ Du club de Vrère :  contre Nord Vienne le 02 juin 2023 à 19 h 30 
 
➢ Du club de Boismé Clessé :  Entre équipes du club (Féminines à 8 à 15 h 30 et Masculins à 17 h 30) le 17 juin 2023  
 
 

COURRIERS  
 
➢ Du club de Gati Foot : Nous informant que le club est candidat à l’accession en D4 s’il y a un désistement. 
Pris note. 
 
➢ Du club d’Exireuil : Demande à intégrer une poule du Sud en D3 pour la saison 2023-2024 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
➢ Du club de Ste Ouenne : Demande à évoluer dans une poule du niortais en D4 pour la saison 2023-2024 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
➢ Du club de Niort Clou Bouchet : Demande à évoluer dans la poule C de D3 pour la saison 2023-2024 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
➢ Du club de Autize Fc : Demande pour la saison 2023-2024 ➔  
- D2 : Souhait de jouer en poule Sud 
- D4 : Souhait de jouer dans une poule du niortais. 
- D5 : Souhaite ne pas être dans la poule du niortais. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire les souhaits du club.  
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➢ Du club de Pays Maixentais : Demande à évoluer dans la poule du Mellois en D3 pour la saison 2023-2024 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
➢ Du club de l’Avenir 79 : Demande pour la saison 2023-2024 ➔ 
- D3 : poule C ou poule D de cette saison. 
- D4 : Demande à évoluer dans la poule du niortais. 
- D5 : Demande à évoluer dans la poule du niortais. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire les souhaits du club.  
 
➢ Du club de Celles Verrines : Demande à évoluer dans la poule D de D3 pour la saison 2023-2024 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire les souhaits du club.  
 
➢ Du club de Chanteloup Courlay Chapelle : Demande à évoluer dans la poule Nord de D2 pour la saison 2023-2024  
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire les souhaits du club.  
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Pierre GODET      Gilles BAUDOUIN 


